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Dans le canton de Thurgovie, l’administration cantonale de la chasse et de la pêche est 
chargée d’assurer, dans le cadre des bases légales, une gestion du castor garantissant la 
pérennité de cette espèce-clé protégée par le droit fédéral, tout en désamorçant les conflits. 
Il convient donc de mettre les divers intérêts dans la balance, qu’ils relèvent du domaine 
public ou de particuliers : protection, exploitation et propriété. 
 
Les moyens techniques développés au cours des dernières années permettent dans la 
plupart des cas à court terme de fournir les dédommagements requis et de tenir compte des 
modifications des bases juridiques. Bien que le consensus règne entre les différents acteurs, 
la mise en place d’une approche globale, plus onéreuses mais aussi plus durable, s’avère 
ardue. 
 
Aujourd’hui, toute discussion gravitant autour du castor, parmi la population ou entre 
politiciens, est axée sur la thématique des dégâts causés par l’animal, de même que sur les 
bases légales actuelles. Ce phénomène fait oublier que le castor, s’il peut développer sont 
immense potentiel écologique, est en mesure d’apporter une contribution décisive à 
l’écosystème, qui peut aussi être calculée financièrement. 
 
Pour résoudre de manière durable les conflits qui éclatent autour du castor, il faut dépasser 
la seule gestion de l’espèce. A long terme, seule la mise en place de cours d’eau convenant 
au castor sera efficace. Il faut donc passer à la création d’espaces suffisants réservés aux 
eaux et, lorsque ce n’est pas possible, utiliser des moyens techniques préventifs pour les 
infrastructures menacées. La mise en place de telles mesures ne se fait pas du jour au 
lendemain. Dans des cas isolés, il peut à moyen terme s’avérer nécessaire de supprimer des 
castors afin de gagner du temps. Cette mesure est justifiable sur le plan de la biologie de la 
population, puisque le nombre de 3000 individus adultes présents en Suisse montre que la 
pérennité de l’espèce ne dépend plus de quelques animaux. 
 
A l’avenir, il faudra miser simultanément sur les bases juridiques et la sensibilisation du 
public pour gérer des conflits qui se focalisent sur le territoire des populations de castors. 
Les autorités cantonales doivent ponctuellement réagir de manière pragmatique et rapide 
afin de conserver une certaine bienveillance auprès de groupes de personnes ayant une 
attitude critique envers le castor. Ce n’est que si le castor est accepté qu’on pourra poser les 
bases pour une gestion judicieuse de cette espèce. 


